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CONSEIL MUNICIPAL DE SAINTE-MARIE-AUX-MINES 

Extrait du Registre des Délibérations 

 

POINT N° 2 

 

ELECTION DU MAIRE 

 

M. Daniel GERBER, doyen d’âge : 

 

 « En ma qualité de doyen d’âge de l’assemblée municipale nouvellement élue j’ai 

l’honneur de présider à l’élection du Maire de notre Ville. 

 M. Ewan PRADINES, benjamin de l’assemblée, assure les fonctions de secrétaire. 

 Avant de procéder à l’élection je vous donne lecture des dispositions des articles L 

2122-4 à 9 du Code Général des Collectivités Territoriales : 

Article L 2122-4 

Le conseil municipal élit le maire et les adjoints parmi ses membres, au scrutin secret. Nul ne 

peut être élu maire s'il n'est âgé de dix-huit ans révolus.  

Les fonctions de maire sont incompatibles avec l'exercice d'une des fonctions électives 

suivantes : président d'un conseil régional, président d'un conseil départemental.  

Les fonctions de maire sont également incompatibles avec celles de membre de la 

Commission européenne, membre du directoire de la Banque centrale européenne ou 

membre du conseil de la politique monétaire de la Banque de France.  

Tout maire exerçant une fonction le plaçant dans une situation d'incompatibilité prévue par 

les deuxième et troisième alinéas cesse de ce fait même d'exercer ses fonctions de maire. En 

cas de contestation, l'incompatibilité prend effet à compter de la date à laquelle la décision 

juridictionnelle confirmant l'élection devient définitive. 

Article L 2122-4-1 

Le conseiller municipal qui n'a pas la nationalité française ne peut être élu maire ou adjoint, 

ni en exercer même temporairement les fonctions. 

Article L2122-5 

Les agents des administrations ayant à connaître de la comptabilité communale, de l'assiette, 

du recouvrement ou du contrôle de tous impôts et taxes ne peuvent être maires ou adjoints, 

ni en exercer même temporairement les fonctions, dans toutes les communes qui, dans leur 
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département de résidence administrative, sont situées dans le ressort de leur service 

d'affectation. 

La même incompatibilité est opposable dans toutes les communes du département où ils 

sont affectés aux comptables supérieurs du Trésor et aux chefs de services départementaux 

des administrations mentionnées au premier alinéa. 

Elle est également opposable dans toutes les communes de la région ou des régions où ils 

sont affectés aux directeurs régionaux des finances publiques et aux chefs de services 

régionaux des administrations mentionnées au premier alinéa. 

 

Article L2122-5-2 

Les fonctions de maire, de maire délégué, d'adjoint au maire et d'adjoint au maire délégué 

sont incompatibles avec celles de militaire en position d'activité 

Article L2122-6 

Les agents salariés du maire ne peuvent être adjoints si cette activité salariée est directement 

liée à l'exercice du mandat de maire. 

Article L2122-7 

Le maire est élu au scrutin secret et à la majorité absolue. 

Si, après deux tours de scrutin, aucun candidat n'a obtenu la majorité absolue, il est procédé 

à un troisième tour de scrutin et l'élection a lieu à la majorité relative. 

En cas d'égalité de suffrages, le plus âgé est déclaré élu. 

Article L2122-7-2 

 

Les adjoints sont élus au scrutin de liste à la majorité absolue, sans panachage ni vote 

préférentiel. La liste est composée alternativement d'un candidat de chaque sexe. 

Si, après deux tours de scrutin, aucune liste n'a obtenu la majorité absolue, il est procédé à 

un troisième tour de scrutin et l'élection a lieu à la majorité relative. En cas d'égalité de 

suffrages, les candidats de la liste ayant la moyenne d'âge la plus élevée sont élus. 

En cas d'élection d'un seul adjoint, celui-ci est élu selon les règles prévues à l'article L. 2122-

7. 

Quand il y a lieu, en cas de vacance, de désigner un ou plusieurs adjoints, ceux-ci sont choisis 

parmi les conseillers de même sexe que ceux auxquels ils sont appelés à succéder. Le conseil 

municipal peut décider qu'ils occuperont, dans l'ordre du tableau, le même rang que les élus 

qui occupaient précédemment les postes devenus vacants. 
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Par dérogation à l'avant-dernier alinéa du présent article, en cas de vacance dans les 

communes de moins de 1 000 habitants, le ou les adjoints sont désignés parmi les conseillers, 

sans tenir compte du sexe de ces derniers. 

 

 

Article L2122-8 

La séance au cours de laquelle il est procédé à l'élection du maire est présidée par le plus 

âgé des membres du conseil municipal. 

Pour toute élection du maire ou des adjoints, les membres du conseil municipal sont 

convoqués dans les formes et délais prévus aux articles L. 2121-10 à L. 2121-12. La 

convocation contient mention spéciale de l'élection à laquelle il doit être procédé. 

Avant cette convocation, il est procédé aux élections qui peuvent être nécessaires lorsque le 

conseil municipal est incomplet. 

Si, après les élections, de nouvelles vacances se produisent, le conseil municipal procède 

néanmoins à l'élection du maire et des adjoints, à moins qu'il n'ait perdu le tiers ou plus de 

ses membres ou compte moins de cinq membres. 

Toutefois, quand il y a lieu à l'élection d'un seul adjoint, le conseil municipal peut décider, sur 

la proposition du maire, qu'il y sera procédé sans élections complémentaires préalables, sauf 

dans le cas où le conseil municipal a perdu le tiers ou plus de son effectif légal ou compte 

moins de cinq membres. 

Lorsqu'une vacance du maire ou des adjoints intervient après le 1er janvier de l'année qui 

précède le renouvellement général des conseils municipaux, il n'est procédé aux élections 

nécessaires avant l'élection du maire ou des adjoints que si le conseil municipal a perdu le 

tiers ou plus de ses membres ou s'il compte moins de quatre membres.  

Article L2122-9 

Dans les communes de 1 000 habitants et plus, lorsqu'il y a lieu de procéder à l'élection d'un 

nouveau maire, le conseil municipal est réputé complet si les seules vacances qui existent en 

son sein sont la conséquence : 

1° De démissions données lorsque le maire a cessé ses fonctions et avant l'élection de son 

successeur ; 

2° D'une décision de la juridiction administrative devenue définitive annulant l'élection de 

conseillers municipaux sans proclamation concomitante d'autres élus. 
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Je vous propose maintenant de procéder à l’élection du Maire, au scrutin secret et à 

la majorité absolue des suffrages exprimés, et vous invite à faire une proposition pour le poste 

de Maire.  

 

Mme Noëllie HESTIN est proposée. 

 

Votants       : 27   

Nombre de bulletins trouvés dans l’urne  : 27  

Bulletins blancs ou nuls    : 5  

Suffrages exprimés     : 22  

Majorité absolue     : 14  

 

 A obtenu      : 22 voix 

 

 Mme Noëllie HESTIN    : 22 voix   

 

Mme Noëllie HESTIN ayant obtenu la majorité absolue est proclamée Maire au 1 er tour de 

scrutin. 
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